
Le tennis out
Le président de la Fédération algérienne de tennis n’a pu faire le dépla-

cement au Botswana avec l’équipe nationale et est resté à Doha. En effet,
il n’avait pas le visa de transit pour l’Afrique du Sud. Du coup, il a laissé
les jeunes joueurs de l’EN et il est reparti sur la France où il séjourne

régulièrement. Ne savait-il pas qu’il fallait un visa de transit ? Si l’on est
incapable de gérer un déplacement, comment peut-on gérer une fédération

nationale ? La contestation monte au sein de cette discipline et certains ne
s’expliquent pas comment une fédération peut se permettre le luxe de louer

un véhicule à 900 000 DA/an juste pour les déplacements du président.

Le syndicalisme mène visiblement à tout, surtout à des
postes de responsabilité au niveau des ministères. Le
département de Benbouzid est en passe de devenir spé-

cialiste en matière de récupération de syndicalistes apparte-
nant à des syndicats pourtant connus pour leurs positions
inflexibles. Pas moins de deux syndicalistes occupent, en effet,
des postes-clés chez Benbouzid. Dans le milieu syndical, une
question fait débat : à qui le tour ?

Un jour, un sondage

OUI

NON

sans opinion

Résultats du dernier sondage
Pensez-vous, comme l’a affirmé Mourad Medelci,

qu’il est possible de trouver une solution politique
en Libye sans le départ de Kadhafi ?

OUI : 19,54%
NON : 78,6%
SANS OPINION : 1,86%

Pensez-vous  que c’est l’Etat qui ne fournit
pas assez d'efforts pour amener les citoyens

à utiliser le chèque ?

Déposez votre réponse sur le site
du Soir d’Algérie

www.lesoirdalgerie.com
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Le syndicalisme mène à tout !
Soirperiscoop@yahoo.fr

Précisions
«Contrairement à ce qui est

allégué dans votre «Périscoop»
du 24 courant, le Dr Smaïl Mimou-
ne, ministre du Tourisme et de
l’Artisanat, n’a à aucun moment
affirmé lors de son intervention à
l’émission «L’invité de la rédac-
tion» de la Radio Chaîne 3, que
son département allait lancer une
opération de réalisation de 500
camps de toile.

Il avait, par contre, annoncé
que son département ministériel
travaillait à faire diversifier l’offre
touristique tant sur le plan capaci-
té d’hébergement que sur les prix
des prestations proposées, et ce,
à travers le développement de ce
type de structure, jadis très prisée
par nos concitoyens en période
estivale.

Il va sans dire que la mise en
place d’un parc national de camps
de toile répondant aux normes de
qualité, d’hygiène et de sécurité
nécessite un effort intersectoriel
impliquant plusieurs départements
ministériels.

C’est d’ailleurs dans ce cadre
que le ministère du Tourisme et
de l’Artisanat a amorcé, depuis
plusieurs mois, une large concer-
tation avec l’ensemble des sec-
teurs concernés par la préparation
de la saison estivale. Le dévelop-
pement des camps a été au
centre des questions explorées. Il
convient, néanmoins, de préciser
que ce type d’infrastructure reste
du ressort de l’investissement pri-
vé, l’Etat n'intervenant que pour
accompagner les promoteurs
dans la concrétisation  de leurs
projets.

C’est dans ce cadre qu’il s'agit
de situer les propos de Monsieur
le Ministre à l’émission «L’invité
de la rédaction» de la Radio Chaî-
ne 3.

Réponse
de la rédaction

Si, effectivement, le ministre
n’a pas évoqué la réalisation de
500 camps de toile, par contre,
il a insisté sur la nécessité de
lancer ce type de produit touris-
tique pour la saison estivale
2011 afin de faire face au fait
que les Algériens vont tourner
le dos cette année à la destina-
tion Tunisie. Monsieur le
Ministre, pensez-vous sérieuse-
ment que des Algériens habi-
tués à des hôtels luxueux avec
un service irréprochable vont
passer à des camps de toile ?
Cela fait désordre. Mieux enco-
re, les spécialistes du tourisme
prédisent un départ massif des
Algériens vers la Tunisie durant
l’été 2011, et ce, pour diverses
raisons.

Une association pour les éleveurs
Les éleveurs de bétail de plusieurs régions du

pays spécialisées dans l’élevage de bétail comp-
tent s’organiser à travers la création d’une asso-

ciation. Ces éleveurs souhaitent par
cette organisation mettre de
l’ordre dans leur activité mais
visent plus de professionnalis-
me, selon leurs représentants.
L’association devrait aussi servir
de tribune pour les débats sur les
difficultés de la profession et

d’interlocuteur pour la tutelle.

Publicité

Prisonnier salarié
Un employé de la Direction des travaux

publics de la wilaya d’El Tarf, chauffeur de son
état, a perçu son salaire durant trois mois, à
savoir septembre, octobre et novembre de l’an-
née 2010, alors qu’il se trouve depuis, ironie de

la situation, le mois d’août de la même
année, dans un centre pénitentiaire
à Alger pour purger une peine de
prison d’une année pour outrage à
corps constitué. Une situation que

beaucoup imputent au laisser-aller
régnant dans cette structure.


